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A
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du Règlement et d'Administration générale.)

Le Premier Ministre.
Paris, le 26 novembre 1966.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, le texte du projet
de loi relatif à l'usure, aux prêts d'argent et à certaines opérations
de démarchage et de publicité, adopté avec modifications, en
deuxième lecture, par l'Assemblée Nationale dans sa séance du
24 novembre 1966 .

Le Premier Ministre,

Signé : GEORGES POMPIDOU.

Voir les numéros :

Assemblée Nationale (2' législ.) : 1 " lecture : 1840, 1952, 1959 et in-8° 538.
2' lecture : 2033, 2176 et in-8° 583.

Sénat : 1 " lecture : 270, 287, 288 et in-8° 123 (1965-1966).
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L'Assemblée Nationale a adopté, avec modifications, en
deuxième lecture, le projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

SECTION I

De l'usure .

Article premier.

Constitue un prêt usuraire tout prêt conventionnel consenti à
un taux effectif global qui excède, au moment où il est consenti, de
plus d'un quart, le taux effectif moyen pratiqué au cours du tri
mestre précédent par les banques et les établissements financiers
enregistrés par le Conseil national du Crédit pour des opérations de
même nature comportant des risques analogues, s'il n'existe pas de
décision du Conseil national du Crédit ayant pour effet d'apporter
une limitation à la rémunération exigée des emprunteurs pour les
opérations de l'espèce ou qui excède, s'il en existe une, le taux
effectif admis par cet organisme.

Les crédits accordés à l'occasion de ventes à tempérament sont,
pour l'application du présent texte, assimilés à des prêts convention
nels et considérés comme usuraires dans les mêmes conditions que
les prêts d'argent ayant le même objet.

En tout état de cause, est usuraire tout prêt dont le taux effectif
global excède, au moment où il est consenti, le double du taux
moyen de rendement effectif des obligations émises au cours du
semestre précédent. Ce taux plafond peut être majoré, pour cer
taines catégories d'opérations qui, en raison de leur nature, compor
tent des frais fixes élevés, de perceptions forfaitaires exprimées en
valeur absolue et fixées par le Ministre de l'Économie et des
Finances après avis du Conseil national du Crédit.

Un décret fixera les conditions dans lesquelles sera assurée la
publicité des taux effectifs moyens visés à l'alinéa 1er et des taux
maxima admis par le Conseil national du Crédit pour les opérations
réglementées par cet organisme. Il précisera l'indice auquel il
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conviendra de se référer pour l'application du troisième alinéa ci-
dessus et les conditions dans lesquelles il sera tenu compte des
variations de cet indice.

Art. 2 .

En cas d'indexation totale ou partielle du prêt dans les condi
tions prévues par les textes en vigueur, le taux effectif global est
apprécié sans tenir compte des majorations des prestations dues par
l'emprunteur, résultant de variations de l'indice postérieures à la
date de la remise des fonds prêtés . Dans ce cas, le taux effectif
moyen pris comme référence est celui qui est demandé pour des
opérations de même nature comportant des risques analogues mais
non indexées. Ce prêt est usuraire si son taux effectif global est
supérieur, soit au taux effectif moyen ainsi défini, soit au taux
moyen de rendement visé au troisième alinéa de l'article premier
majoré des deux tiers .

Art. 5 .

Conforme

SECTION II

De l'activité de certains intermédiaires intervenant entre prêteurs
et emprunteurs, du démarchage et de la publicité en matière
de prêts d'argent et de certains placements de fonds et finan
cements de ventes à tempérament.

Art. 9.

, . . . Conforme . . .

Art . 9 bis .

Suppression conforme
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Art. 10.

Les interdictions édictées aux articles 7 et 8 du présent texte ne
sont applicables ni aux banques, ni aux établissements financiers ,
ni aux sociétés de caution mutuelle régies par la loi du 13 mars 1917 ,
ni aux entreprises de crédit différé bénéficiaires de l'agrément
spécial du Ministre des Finances prévu par le décret n° 53-947 du
30 septembre 1953, sous réserve qu'ils agissent dans le cadre de la
réglementation qui leur est propre .

Toutefois, les démarcheurs qui interviendront pour le compte
d'une banque , d'un établissement financier, d'une société de caution
mutuelle ou d'une entreprise de crédit différé visés à l'alinéa pre
mier du présent article devront être porteurs d'une carte spéciale
de démarchage délivrée par ledit établissement dans les conditions
qui seront fixées par décret en Conseil d'État.

Les dispositions de l'article 7 ne dérogent pas aux prescriptions
imposées aux notaires par les textes législatifs ou réglementaires en
vigueur. De même, les dispositions de l'article 8 n'interdisent pas
aux notaires la recherche de fonds dans les limites de l'exercice de
leur profession et conformément à des règles qui seront fixées
par décret.

Art. 12 .

Conforme

Art. 14 et 15 .

. Conformes .

Délibéré en séance publique, à Paris, le 24 novembre 1966.
Le Président,

Signé : Jacques CHABAN-DELMAS.


